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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2025/0223/FR - SERV - Services de la société de l’information

5.

6. Les services de la Commission remercient les autorités françaises pour leurs réponses à la demande d’informations
complémentaires du 5 juin 2025.

Dans leurs réponses, les autorités françaises notent que le projet notifié fait référence à des services tels que i) les
services de plateforme essentiels, énumérés à l’article 2 du règlement (UE) 2022/1925. Les services de la Commission
souhaiteraient obtenir de plus amples précisions sur l’interaction prévue entre le projet notifié et le
règlement (UE) 2022/1925, en particulier:

1. Si le projet notifié introduit des obligations pour les fournisseurs de services de plateforme essentiels énumérés à
l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) 2022/1925. Dans l’affirmative, les autorités françaises pourraient-elles
expliquer la nécessité d’une telle mesure étant donné l’effet d’harmonisation du présent règlement?

2. Si le projet notifié confère des pouvoirs spécifiques de surveillance et d’exécution à PEReN en ce qui concerne le
règlement (UE) 2022/1925. Dans l’affirmative, quels sont ces pouvoirs et l’interaction de ceux-ci avec le cadre de
coopération prévu aux articles 37 et 38 du règlement (UE) 2022/1925.»

Les autorités françaises sont invitées à répondre au plus tard le 20 juin 2025.

**********
Mary Veronica Tovsak Pleterski
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